
 
A l’OCCASION DE SES 10 ANS, LA FONDATION DU GROUPE M6 DEVOILE SA 

NOUVELLE FEUILLE DE ROUTE 
 

 

 

10 ANS D’ACTIONS CONTRE LA RÉCIDIVE 

Il y a 10 ans, le Groupe M6 créait sa fondation d’entreprise avec un objectif prioritaire : s’engager pour 

la réinsertion des personnes détenues en préparant leur sortie de prison. 

En 10 ans d’actions sur le terrain, la Fondation a développé une expertise du milieu carcéral et reste 

aujourd’hui la seule fondation d’entreprise spécialisée sur ce sujet. Le rapport « Regards sur 10 ans 

d’actions contre la récidive » retrace le chemin parcouru depuis sa création à travers 10 projets qui 

ont marqué son développement.  

 

LA FONDATION DU GROUPE M6, CHEF DE FILE DE L’ENGAGEMENT SOCIAL DU MONDE 

ÉCONOMIQUE A L’EGARD DES ANCIENS DÉTENUS 

Afin de bâtir de nouvelles formes de coopération entre l’Administration pénitentiaire, le secteur 

associatif et les entreprises, et apporter d’autres réponses à la question de la réinsertion des personnes 

ayant connu un épisode carcéral, la Fondation du Groupe M6 dévoile son plan d’action pour son 

nouveau mandat, autour de deux missions majeures : 

 Soutenir des projets novateurs favorisant : 

o l’accès à l’emploi comme levier de réinsertion  

o le développement d’alternatives à l’incarcération (placement extérieur, Travail 

d’Intérêt Général, …). 

 

 Affirmer son rôle de chef de file auprès du monde économique pour favoriser l’intégration 

professionnelle des anciens détenus. Cette mission de plaidoyer auprès des entreprises vise 

à promouvoir la mise en œuvre d’initiatives permettant à ces futurs candidats de s’approprier 

les codes du milieu professionnel et d’accéder à l’emploi. 

“Ce que nous faisons dans le Groupe M6 – parcours d’entretiens, journée découverte de l’entreprise, 

immersions, stage et alternance, embauche – est parfaitement duplicable ailleurs. ”, explique Isabelle 

VERRECCHIA, Déléguée générale de la Fondation. “Nous voulons partager notre expérience et 

accompagner les premiers pas des entreprises désireuses d’ouvrir progressivement leurs portes aux ex-

détenus.” 

*** 

À propos de la Fondation du Groupe M6 

Depuis 2010, la Fondation du Groupe M6 soutient et met en œuvre des projets favorisant la réinsertion 
des personnes ayant connu un épisode carcéral. C’est un choix de mécénat guidé par la volonté du 
Groupe M6 de s’engager pour une cause peu soutenue mais répondant à un véritable enjeu sociétal : 
la récidive. La Fondation concentre son soutien sur les initiatives de terrain qui combinent 

https://www.groupem6.fr/content/uploads/2021/01/FondationM6_2020_RA.pdf
https://www.groupem6.fr/content/uploads/2021/01/FondationM6_2020_RA.pdf


accompagnement social soutenu et retour vers l’emploi, et défend un modèle d’alternative à la 
détention par un retour progressif vers la société et le monde du travail. Plus d’infos 
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Fondation Groupe M6 : Emmanuelle TANNEAU  

emmanuelle.tanneau@m6.fr - 01 41 92 27 11  

 

Communication Corporate Groupe M6 : Paul MENNESSON 
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